
COMPTE
ADMINISTRATIF

Année 2013

COMMUNE DE MONESTIER D AMBEL

M14

REPUBLIQUE FRANCAISE

: TRESORERIE DE CORPSPOSTE COMPTABLE DE

voté par nature

Page 1Copyright AGEDI

M14 Ver. 3.34



COMMUNE DE MONESTIER D AMBEL38106241

INFORMATIONS STATISTIQUES Valeurs

Population totale (colonne h du recensement INSEE)
Nombre de résidences secondaires (article R2313-1 in fine)
Nom de l'EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

INFORMATIONS FISCALES N-2 (1)

Potentiel fiscal et financier

3 Taxes

CFE

4 Taxes

Valeurs par hab. 
(population DGF)

22.00
13.00

INFORMATIONS FINANCIERES - Ratios (2) Valeurs

0.00

0.00

786.84

0.00

Moyennes nationales de la strate

INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES

Fiscal Financier Fiscal Financier

Moyennes nationales

1
2
3
4
5
6
7
8

8 bis
9

10
11

Dépenses réelles de fonctionnement/population
Produit des impositions directes/population
Recettes réelles de fonctionnement/population
Dépenses d'équipement brut/population
Encours de dette/population
DGF/population
Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2)
Coefficient de mobilisation du potentiel fiscal (2)
Coefficient de mobilisation du potentiel fiscal élargi (2) (4)
Dépenses de fonct. et remb.dette en capital/recettes réelles de fonct.(2)
Dépenses d'équipement brut/recettes de fonctionnement (2)
Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2)

(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3500 habitants et plus, et leurs établissemets publics administratifs ainsi que les EPCI dotées d'une  fiscalité propre comprenant au moins une commune de 3500 habitants et plus.

Dans l'ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Les ratios 7 à 11 sont obligatoires pour les communes de 10000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que les EPCI dotées d'une fiscalité propre  comprenant au moins une commune de 10000 habitants et plus
(cf. articles L2313-1, L2313-2, R.2313-1, R.2313-2 et R5211-15 du CGCT).
Pour les caisses des écoles, des EPCI non dotés d'une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d'appliquer les ratios prévus respectivement par les articles R.2313-7,
R5211-15 et R.5711-1 du CGCT.
(3) Il convient d'indiquer les moyennes de la cathégorie de l'organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d'agglomération...) et les sources d'où sont tirées les informations (statistiques de la direction générale  des
collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s'agit des moyennes de la dernière année connues.
(4) Le CMPF élargi est applicable aux communes appartenant à un EPCI à fiscalité propre.

Pays de corps

0.00

0.00

21 369.00 29 900.00 572.18

0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00

0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00

de la strate (3)

I

A

(transmise par les services préfectoraux).
(1) Il s'agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l'article L.2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2
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MODALITE DE VOTE DU BUDGET

I

B

I - L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau                    pour la section de fonctionnement ;
- au niveau                    pour la section d'investissement ;

- avec ou sans les chapitres "opérations d'équipement" de l'état III B 3 ;
- avec ou sans vote formel sur chacun des chapitres ;

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'articles à article est la
suivante :

II - En l'absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section
d'investissement, sans chapitre de dépense "opérations d'équipement".

III - Les provisions sont :
- semi-budgétaires (pas d'inscription en recettes de la section d'investissement).
- budgétaires (délibération n°                         du                       )

IV - La comparaison avec le budget précédent (cf.colonne "pour mémoire") s'effectue par rapport à la colonne du
budget - primitif ou cumulé - de l'exercice précédent .
Si le présent budget est un budget supplémentaire, reporter le budget primitif et le cumul des décisions budgétaires du
budget en cours.

du chapitre
du chapitre

V - Le présent budget a été voté (2) :
     - Sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
     - Avec reprise anticipée des résultats de l'exercice N-1.
     - Avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.

COMMUNE DE MONESTIER D AMBEL38106241
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63 122.11

0.00

0.00

63 122.11

326 558.65

389 680.76

0.00

0.00

138 683.03

72 031.98

199 155.03

179 169.76

72 031.98
66 651.05

VUE D'ENSEMBLE

COMMUNE DE MONESTIER D AMBEL

A1
II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

DEPENSES RECETTES

Section de Fonctionnement

Section d'Investissement

CA 2013

EXECUTION DU BUDGET

116 047.65
REALISATIONS DE L'EXERCICE

(Mandats et Titres)

Report en Section 
de Fonctionnement (002)

Report en Section 
d'Investissement (001)

REPORTS DE L'EXERCICE N-1

TOTAL (Réalisations + Reports)

210 511.00 60 472.00

0.00 0.00

210 511.00 60 472.00

Section de Fonctionnement

Section d'InvestissementRestes à réaliser à 
reporter en N+1 (1)

TOTAL des restes à réaliser 
à reporter en N+1

Section de Fonctionnement

Section d'InvestissementRésultat cumulé

TOTAL  cumulé

127 123.05

Chap. /
Article Libellé Titres restant à émettreDépenses engagées 

non mandatées

DETAIL DES RESTES A REALISER

0.00 0.00SECTION DE FONCTIONNEMENTTOTAL

0.00 0.00DEPENSES====>

0.00 0.00RECETTES====>

210 511.00 60 472.00SECTION D'INVESTISSEMENTTOTAL

210 511.00 0.00DEPENSES====>

210 511.00 0.00Immob. en cours Inst tech2315-000

0.00 60 472.00RECETTES====>

0.00 39 413.00Autres1318-000

0.00 10 000.00Etat et établissements na1321-000

0.00 11 059.00D.G.E.1341-000

Page 4copyright A.GE.D.I.

(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent, en dépenses, aux dépenses engagéesnon mandatées et non rattachées
telles qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements, et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas  donné lieu à l'émission d'un titre et
non rattachées (R.2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d'investissement correspondent, en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice
précédent telles qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements, et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission
d'un titre au 31/12 de l'exercice précédent (R.2311-11 du CGCT).
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SECTION DE FONCTIONNEMENT - CHAPITRES

COMMUNE DE MONESTIER D AMBEL

A2
II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

CA 2013

Chap.
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR n-1)
Crédits 
annulés

Restes à 
réaliser au 

31/12

Libellé

Crédit employés (ou restant à employer)

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Mandats Charges
rattachées

0.000.0022 994.4124 152.00011 Charges à caractère général

0.000.00789.961 000.00012 Charges de personnel

0.000.008 393.008 507.00014 Atténuation de produits

0.000.009 947.4711 810.0065 Autres charges de gestion courante

0.000.0042 124.8445 469.00Dépenses de gestion couranteTOTAL

0.000.00600.005 000.0066 Charges financières

0.000.00180.00180.0067 Charges exceptionnelles

0.000.000.004 716.0068 Dotations aux provisions (1)

2 785.00022 Dépenses imprévues

0.000.0042 904.8458 150.00Dépenses réelles de fonctionnementTOTAL

218 618.00023 Virement à la section d'invest. (2)

0.000.0020 217.2724 939.00042 Opé. d'ordre de transfert entre section (2)

0.000.000.000.00043 Opé. d'ordre à l'intérieur de la sect. fonct.(2)

0.000.0020 217.27243 557.00Dépenses d'ordre de fonctionnementTOTAL

0.000.0063 122.11301 707.00DEPENSESTOTAL
Pour information (3)

0.00D002 Déficit Fonct. reporté de N-1

Chap.
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR n-1)
Crédits 
annulés

Restes à 
réaliser au 

31/12

Libellé

Crédit employés (ou restant à employer)

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Titres émis Produits
rattachés

0.000.004 605.137 477.0070 Produits des services, du domaine et ventes

0.000.0018 066.2318 386.0073 Impôts et taxes

0.000.0040 092.4648 648.0074 Dotations et participations

0.000.003 938.784 000.0075 Autres produits de gestion courante

0.000.0066 702.6078 511.00Recettes de gestion couranteTOTAL

0.000.002.783.0076 Produits financiers

0.000.000.000.0078 Reprise sur provisions (1)

0.000.0066 705.3878 514.00Recettes réelles de fonctionnementTOTAL

0.000.005 326.605 327.00042 Opé. d'ordre de transfert entre section (2)

0.000.000.000.00043 Opé. d'ordre à l'intérieur de la sect. fonct.(2)

0.000.005 326.605 327.00Recettes d'ordre de fonctionnementTOTAL

0.000.0072 031.9883 841.00RECETTESTOTAL
Pour information (3)

213 150.00R002 Excédent Fonct. reporté de N-1

Page 5copyright A.GE.D.I.

(1) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(2) DF 023 = RI 021 : DI 040 = RF 042 : RI 040 = DF 042 : DI 041 = RI 041 : DF 043 = RF 043
(3) Les lignes de report ne font pas l'objet d'émission de mandat ou de titres (insecrire le montant reporté

M14 Ver. 3.34



SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES A3
II II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

COMMUNE DE MONESTIER D AMBEL CA 2013

Libellé

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Mandats émis
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR n-1)
Restes à
réaliser

Crédits à
annulerChap.

0.00 0.00 0.003... Stocks (4)
0.00 0.00 0.0020 Immobilisations incorporelles (sauf 204)
0.00 0.00 0.00204 Subventions d'équipement versées
0.00 0.00 0.0021 Immobilisations corporelles
0.00 0.00 0.0022 Immobilisations reçues en affectation (5)

348 499.00 109 306.96 210 511.0023 Immobilisations en cours
0.00 0.00 0.00Total des opérations d'équipement
0.00 0.00 0.00AUTRES

348 499.00 109 306.96 210 511.00TOTAL Dépenses d'équipement
0.00 0.00 0.0010 Dotations, fonds divers et réserves
0.00 0.00 0.0013 Subventions d'investissement

327.00 0.00 0.0016 Emprunts et dettes assimilées
0.00 0.00 0.0018 Compte de liaison : affectations à ... (6)
0.00 0.00 0.0026 Particip. et créances rattachées à des particip.
0.00 0.00 0.0027 Autres immobilisations financières

-2 165.00020 Dépenses imprévues
0.00 0.00 0.00AUTRES

-1 838.00 0.00 0.00TOTAL Dépenses financières
0.00 0.00 0.0045...1 Total des opé. pour compte de tiers (7)

346 661.00 109 306.96 210 511.00TOTAL Dépenses réelles d'investissement
5 327.00 5 326.60Opé.d'ordre de transfert entre sections (2)040
2 830.00 1 414.09Opérations patrimoniales (2)041
8 157.00 6 740.69TOTAL Dépenses d'ordre d'investissement

354 818.00 116 047.65 210 511.00TOTAL
Pour information (3)

12 634.00 0.00 0.00D001 Déficit d'exécution négatif reporté de N-1

Libellé

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Titres émis
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR n-1)
Restes à
réaliser

Crédits à
annulerChap.

143 237.00 26 461.00 60 472.0013 Subventions d'investissement
0.00 0.00 0.00AUTRES

143 237.00 26 461.00 60 472.00TOTAL Recettes d'équipement
10 800.00 11 530.00 0.0010 Dotations, fonds divers et réserves (hors
7 028.00 7 028.69 0.001068 Excédent de fonct. capitalisés (8)

0.00 0.00 0.00AUTRES
17 828.00 18 558.69 0.00TOTAL Recettes financières

0.00 0.00 0.0045...2 Total des opé. pour compte de tiers (7)
161 065.00 45 019.69 60 472.00TOTAL Recettes réelles d'investissement
218 618.00Virement de la section de fonctionnement (2)021

26 354.00 20 217.27Opé.d'ordre de transfert entre sections (2)040
1 415.00 1 414.09Opérations patrimoniales (2)041

246 387.00 21 631.36TOTAL Recettes d'ordre d'investissement
407 452.00 66 651.05 60 472.00TOTAL

Pour information (3)
0.00 0.00 0.00R001 Solde d'exécution positif reporté de N-1

Page 6copyright A.GE.D.I.

(1) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(2) DF 023 = RI 021 : DI 040 = RF 042 : RI 040 = DF 042 : DI 041 = RI 041 : DF 043 = RF 043
(3) Les lignes de report ne font pas l'objet d'émission de mandat ou de titres (insecrire le montant reporté
(4) A servir uniquement dans le cadre d'un suivi de stocks selon la méthode de l'inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d'aménagement (lotissement,
     ZAC,...) par ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.
(5) En dépsnses, le chapitre 22 retrace  les travaux d'investissement réalisés sur les  biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation de tels
     travaux effectués sur un exercice antérieur.
(6) A servir uniquement lorsque la commune  ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle ou qu'il crée.
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail annexe IV A9).
(8) LE compte 1068 n'est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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BALANCE GENERALE DU BUDGET

II

B1

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

COMMUNE DE MONESTIER D AMBEL38106241 CA 2013

1 - Mandats émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

FONCTIONNEMENT Opérations
réelles (1)

Opérations
d'ordre (2) TOTAL

22 994.41 22 994.41Charges à caractère général011
789.96 789.96Charges de personnel et frais assimilés012

8 393.00 8 393.00Atténuations de produits014
60 Achats et variation des stocks (3)

9 947.47 9 947.47Autres charges de gestion courante65
600.00 600.00Charges financières66
180.00 180.00Charges exceptionnelles67

20 217.27 20 217.27Dotations aux amortissements et provisions68
71 Production stockée (ou déstockage) (3)

Dépenses imprévues022
023 Virement à la section d'investissement

20 217.2742 904.84 63 122.11Dépenses de fonctionnement - Total
Pour information
Déficit de fonctionnement reporté de N-1D002

Opérations
réelles (1)

Opérations
d'ordre (2) TOTALINVESTISSEMENT

Dotations, fonds divers et réserves10
5 326.60 5 326.60Subventions d'investissement13

15 Provisions pour risques et charges (5)
Remboursement d'emprunts (sauf 1688)16
Compte de liaison : affectation18
Total des opérations d'équipement
Différences sur réalisations d'immobilisations19
Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6)20
Subventions d'équipements versées204

1 414.09 1 414.09Immobilisations corporelles (6)21
Immobilisations reçues en affectation (6)22

109 306.96 109 306.96Immobilisations en cours (6)23
Participations et créances rattachées à des participations26
Autres immobilisations financières27

28 Amortissements des immobilisations (reprises)
29 Provisions pour dépréciation des immobilisations (5)
39 Provisions pour dépréciation des stocks en cours (5)

Total des opérations pour compte de tiers (7)45...1
481 Charges à répartir sur plusieurs exercices
49 Provisions pour dépréciation des comptes tiers (5)
59 Provisions pour dépréciation des comptes financiers (5)

Stocks3...
Dépenses imprévues020
AUTRES--

6 740.69109 306.96 116 047.65Dépenses d'investissement - Total
Pour information
Solde d'exécution négatif reporté de N-1D001

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d'ordre semi-budgétaires ;
(2) Voir liste des opérations d'ordre ;
(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d'un inventaire permanent simplifié ;
(4) Commune, communautés d'agglomérations et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants ;
(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires ;
(6) Hors chapitre "opérations d'équipement" ;
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).
(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle ou qu'il crée.
(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation de tels travaux effectués sur un exercice antérieur.

Page 7Copyright AGEDI
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BALANCE GENERALE DU BUDGET

II

B2

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

COMMUNE DE MONESTIER D AMBEL38106241 CA 2013

2 - Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

FONCTIONNEMENT Opérations
réelles (1)

Opérations
d'ordre (2) TOTAL

Atténuations de charges013
Achats et variation des stocks (3)60

4 605.134 605.13Produits des services, du domaine et ventes diverses70
Production stockée (ou déstockage)71
Travaux en régie72

18 066.2318 066.23Impôts et taxes73
40 092.4640 092.46Dotations et participations74
3 938.783 938.78Autres produits de gestion courante75

2.782.78Produits financiers76
5 326.60 5 326.60Produits exceptionnels77

Reprises sur amortissements et provisions78
Transferts de charges79

5 326.60 72 031.9866 705.38Recettes de fonctionnement - Total
Pour information
Excédent de fonctionnement reporté de N-1R002

Opérations
réelles (1)

Opérations
d'ordre (2) TOTALINVESTISSEMENT

11 530.0011 530.00Dotations, fonds divers et réserves (Sauf 1068)10
7 028.697 028.69Excédents de fonctionnement capitalisés1068

26 461.0026 461.00Subventions d'investissement13
15 Provisions pour risques et charges (5)

Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire)16
Compte de liaison : affectation18
Différences sur réalisations d'immobilisations19
Immobilisations incorporelles (sauf 204)20
Subventions d'équipements versées204

1 414.09 1 414.09Immobilisations corporelles21
Immobilisations reçues en affectation22
Immobilisations en cours23
Participations et créances rattachées à des participations26
Autres immobilisations financières27

20 217.27 20 217.2728 Amortissements des immobilisations
29 Provisions pour dépréciation des immobilisations (5)
39 Provisions pour dépréciation des stocks en cours (5)

Opérations pour compte de tiers (7)45...2
481 Charges à répartir sur plusieurs exercices
49 Provisions pour dépréciation des comptes tiers (5)
59 Provisions pour dépréciation des comptes financiers (5)

Stocks3...
AUTRES--

21 631.36 66 651.0545 019.69Recettes d'investissement - Total
Pour information
Solde d'exécution positif reporté de N-1R001

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d'ordre semi-budgétaires ;
(2) Voir liste des opérations d'ordre ;
(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d'un inventaire permanent simplifié ;
(4) Commune, communautés d'agglomérations et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants ;
(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires ;
(6) Hors chapitre "opérations d'équipement" ;
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).
(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle ou qu'il crée.
(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation de tels travaux effectués sur un exercice antérieur.
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Chapitre
(1) Libellé (1)

Crédits 
ouverts Mandats 

émis

A - SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES A-1
III III - VOTE DU BUDGET

COMMUNE DE MONESTIER D AMBEL

Crédits
annulés

CA 2013

Charges
rattachées

Crédits employés (ou restant à employer)

(BP+DM+RAR N-1)

Reste 
à réaliser 
au 31/12

24 152.00 22 994.41 0.00 0.00Charges à caractère général011

0.00 100.00 0.00 0.00Eau et assainissement60611

2 800.00 3 829.09 0.00 0.00Energie,électricité60612

42.00 0.00 0.00 0.00Fournitures d'entretien60631

100.00 0.00 0.00 0.00Fournitures de petit équip.60632

250.00 65.65 0.00 0.00Fournitures de voirie60633

150.00 316.11 0.00 0.00Fournitures administratives6064

200.00 152.24 0.00 0.00Autres matières & fournitures6068

150.00 0.00 0.00 0.00Ent. et répar. de bâtiments61522

10 053.00 9 919.70 0.00 0.00Ent. et répar. de voies et réseaux61523

200.00 0.00 0.00 0.00Ent. et répar. autres biens mob.61558

1 000.00 1 111.20 0.00 0.00Maintenance6156

830.00 824.79 0.00 0.00Primes d'assurance616

100.00 104.00 0.00 0.00Divers. doc générale et technique6182

130.00 172.08 0.00 0.00Autres frais divers6188

60.00 44.64 0.00 0.00Indemnités comptables et régisseurs6225

500.00 10.48 0.00 0.00Honoraires6226

30.00 0.00 0.00 0.00Frais d'actes et contentieux6227

100.00 0.00 0.00 0.00Annonces et insertions6231

100.00 80.00 0.00 0.00Fêtes et cérémonies6232

120.00 0.00 0.00 0.00Frais d'affranchissement6261

600.00 546.46 0.00 0.00Frais de télécommunications6262

5.00 0.00 0.00 0.00Services bancaires & assimilés627

1 000.00 928.43 0.00 0.00Concours divers6281

800.00 572.54 0.00 0.00Frais de gardiennage6282

3 450.00 3 469.00 0.00 0.00Taxes foncières63512

1 382.00 748.00 0.00 0.00Autres impôts, taxes et versements637

1 000.00 789.96 0.00 0.00Charges de personnel et frais assimilés012

1 000.00 789.96 0.00 0.00Personnel affecté par le GFP de rat6216

8 507.00 8 393.00 0.00 0.00Atténuation de produits014

713.00 515.00 0.00 0.00Reversement de la redevance pour po701249

7 474.00 7 539.00 0.00 0.00Reversements sur FNGIR73923

320.00 339.00 0.00 0.00Fonds de péréquation des recettes f73925

11 810.00 9 947.47 0.00 0.00Autres charges de gestion courante65

200.00 0.00 0.00 0.00Redevances pr conces.,brevet..651

8 700.00 8 643.08 0.00 0.00Indemnités maires et conseillers6531

1 740.00 278.33 0.00 0.00Formation6535

700.00 693.57 0.00 0.00Service d'incendie6553

430.00 332.49 0.00 0.00Contribut°à orga. regroupement6554

40.00 0.00 0.00 0.00Subv. fonct pers. drt privé6574

Page 9copyright A.GE.D.I.

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement ;
(2) Si le mandatement des ICNE de l'exercice est inférieur au montant de l'exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif ;
(3) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires ;
(4) Cf. Définition du chapitre des opérations d'ordre DF 042 = RI 040 ;
(5) Dont 675 et 676
(6) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires ;
(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d'un inventaire permanent simplifié.
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Chapitre
(1) Libellé (1)

Crédits 
ouverts Mandats 

émis

A - SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES A-1
III III - VOTE DU BUDGET

COMMUNE DE MONESTIER D AMBEL

Crédits
annulés

CA 2013

Charges
rattachées

Crédits employés (ou restant à employer)

(BP+DM+RAR N-1)

Reste 
à réaliser 
au 31/12

45 469.00 42 124.84 0.00 0.00DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)TOTAL

5 000.00 600.00 0.00 0.00Charges financières (b)66

5 000.00 0.00 0.00 0.00Intérêts règlés à l'échéance66111

0.00 600.00 0.00 0.00Autres charges financières668

180.00 180.00 0.00 0.00Charges exceptionnelles (c)67

180.00 180.00 0.00 0.00Titres annulés (sur exercices antér673

4 716.00 0.00 0.00 0.0068 Dotations aux provisions (d) (3)

4 716.00 0.00 0.00 0.00Dot amort. immobilisations6811

2 785.00Dépenses imprévues (e)022

58 150.00 42 904.84 0.00 0.00OPERATIONS REELLES (a+b+c+d+e)TOTAL

218 618.00 0.00Virement à la section d'investissement023

24 939.00 20 217.27Op. Ordre de transfert entre section (4)042

24 939.00 20 217.276811 Dot amort. immobilisations

243 557.00 20 217.27 0.00 0.00PRELEV. POUR SECT. D'INVESTISSSEMENTTOTAL

0.00 0.00Op. Ordre à l'intérieur section fonct. (7)043

243 557.00 20 217.27 0.00 0.00OPERATIONS D'ORDRETOTAL

301 707.00 63 122.11 0.00 0.00DEPENSES DE FONCT. DE L'EXERCICETOTAL

Pour information

0.00 0.00 0.00 0.00Déficit de fonctionnement reporté de N-1D002

Page 10copyright A.GE.D.I.

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement ;
(2) Si le mandatement des ICNE de l'exercice est inférieur au montant de l'exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif ;
(3) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires ;
(4) Cf. Définition du chapitre des opérations d'ordre DF 042 = RI 040 ;
(5) Dont 675 et 676
(6) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires ;
(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d'un inventaire permanent simplifié.
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Chapitre
(1) Libellé (1)

Crédits 
ouverts Titres 

émis

Reste 
à réaliser 
au 31/12

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES A-2
III III - VOTE DU BUDGET

COMMUNE DE MONESTIER D AMBEL

Crédits
annulés

CA 2013

Produits
rattachés

Crédits employés (ou restant à employer)

(BP+DM+RAR N-1)

0.00 0.00 0.00 0.00ATTENUATION DE CHARGES013

7 477.00 4 605.13 0.00 0.00PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET70

3 240.00 3 240.00 0.00 0.00Ventes d'eau7011

713.00 636.93 0.00 0.00Redevance pour pollution d'origine701241

3 000.00 0.00 0.00 0.00Coupes de bois7022

190.00 293.00 0.00 0.00Drts stat.  Red. occup. dom. pub.70323

334.00 334.00 0.00 0.00Taxe de paturage, de tourbage7036

0.00 46.20 0.00 0.00Autres prestations de services70688

0.00 55.00 0.00 0.00Remb de frais autres redevables70878

18 386.00 18 066.23 0.00 0.00IMPOTS ET TAXES73

9 061.00 9 106.00 0.00 0.00Taxes foncières et d'habitation73111

736.00 736.00 0.00 0.00Cotisation sur la valeur ajoutée de73112

3 839.00 3 906.00 0.00 0.00Imposition forfaitaire sur les entr73114

150.00 93.23 0.00 0.00Taxe sur l'énergie hydraulique 1367355

4 600.00 4 225.00 0.00 0.00Taxe additionnelle7381

48 648.00 40 092.46 0.00 0.00DOTATIONS ET PARTICIPATIONS74

8 520.00 8 725.00 0.00 0.00Dotation forfaitaire7411

1 477.00 1 398.00 0.00 0.00Dotation de solidarité rurale74121

5 594.00 2 797.00 0.00 0.00Dotations aux élus locaux742

96.00 96.46 0.00 0.00Autres74718

32 400.00 26 515.00 0.00 0.00Attrib. Fonds dep. de la TP74832

10.00 10.00 0.00 0.00Compens. au titre de la TP74833

299.00 299.00 0.00 0.00Compens. des exos des taxes fonc.74834

252.00 252.00 0.00 0.00Compens. des exos de taxe d'habit.74835

4 000.00 3 938.78 0.00 0.00AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE75

4 000.00 3 938.78 0.00 0.00Revenus des immeubles752

78 511.00 66 702.60 0.00 0.00RECETTES DE GESTION DES SERVICESTOTAL

3.00 2.78 0.00 0.00PRODUITS FINANCIERS76

3.00 2.78 0.00 0.00Autres produits financiers768

0.00 0.00 0.00 0.00PRODUITS EXCEPTIONNELS77

0.00 0.00 0.00 0.00REPRISES SUR PROVISIONS78

0.00 0.00 0.00 0.00TRANSFERTS DE CHARGES79

78 514.00 66 705.38 0.00 0.00RECETTES REELLESTOTAL

5 327.00 5 326.60Op. d'Ordre de transfert entre section (3)042

5 327.00 5 326.60777 Quote-part des subv.d'invest.

0.00 0.00Op. d'Ordre à l'intérieur section fonct. (6)043

5 327.00 5 326.60RECETTES D'ORDRETOTAL

83 841.00 72 031.98 0.00 0.00RECETTES DE FONCTIONNEMENTTOTAL

Pour information

213 150.00 0.00 0.00 0.00Excédent de fonctionnement reporté de N-1R002

Page 11copyright A.GE.D.I.

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement ;
(2) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires ;
(3) Cf. Définition du chapitre des opérations d'ordre RF 042 = DI 040 ;
(4) Dont 776 ;
(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires ;
(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d'un inventaire permanent simplifié.
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Chapitre
/

Article
(1)

Libellé (1)
Crédits 
ouverts Mandats 

émis

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES B-1
III III - VOTE DU BUDGET

COMMUNE DE MONESTIER D AMBEL

Crédits
annulés

CA 2013

(BP+DM+RAR N-1)

Reste 
à réaliser 
au 31/12

0.00 0.00Stocks010

0.00 0.00Immobilisations incorporelles (sauf opé. et 204)20

0.00 0.00Subventions d'équipements versées (sauf opé.)204

0.00 0.00Immobilisations corporelles (sauf opé.)21

0.00 0.00Immobilisations reçues en affectation (sauf opé.)22

348 499.00 109 306.96 210 511.00Immobilisations en cours (sauf opérations)23

348 499.00 109 306.96 210 511.00Immob. en cours Inst techniques2315

0.00 0.00Opérations d'équipement

0.00 0.00AUTRES

348 499.00 109 306.96 210 511.00DES DEPENSES D'EQUIPEMENTTOTAL

0.00 0.00Dotations, fonds divers et réserves10

0.00 0.00Subventions d'investissement13

327.00 0.00Emprunts et dettes assimilés16

327.00 0.00Dépôts et cautionnements reçus165

0.00 0.00Compte de liaison : affectation à18

0.00 0.00Participations et créances rattachées à des part.26

0.00 0.00Autres immobilisations financières27

-2 165.00 0.00Dépenses imprévues020

0.00 0.00AUTRES

-1 838.00 0.00DES DEPENSES FINANCIERESTOTAL

0.00 0.00Opérations pour compte de tiers45...1

0.00 0.00DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERSTOTAL

346 661.00 109 306.96 210 511.00DES DEPENSES REELLESTOTAL

5 327.00 5 326.60Op. Ordre de transfert entre section (2)040

5 327.00 5 326.60Reprises sur autofinancement antérieur (4)

825.00 825.0013911 SUBV. EQUIPEMENT TRANSFEREES

3 210.00 3 209.5013913 Subv. equipment transférées

1 292.00 1 292.1013918 SUBV EQUIPEMENT TRANSFEREES

0.00 0.00Charges transférées (6)

2 830.00 1 414.09Opérations patrimoniales (7)041

2 830.00 1 414.0921531 Réseaux d'adduction d'eau

8 157.00 6 740.69DES DEPENSES D'ORDRETOTAL

354 818.00 116 047.65 210 511.00DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICETOTAL

Pour information

12 634.00 0.00Solde d'exécution négatif reporté de N-1D001

Page 12copyright A.GE.D.I.

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement ;
(2) Voir état III B3 pour le détail des opérations d'équipement ;
(3) Voir annexe IV A9 pour le détail des opérations pour comptes de tiers ;
(4) Cf. Définition du chapitre des opérations d'ordre DI 040 = RF 042 ;
(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires ;
(6) Dont 192 ;
(7) Cf. Définition du chapitre des opérations d'ordre DI 041 = RI 041 ;
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Chapitre
/

Article
(1)

Libellé (1)
Crédits 
ouverts Titres 

émis

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES B-2
III III - VOTE DU BUDGET

COMMUNE DE MONESTIER D AMBEL

Crédits
annulés

CA 2013

(BP+DM+RAR N-1)

Reste 
à réaliser 
au 31/12

0.000.000.00Stocks010

60 472.0026 461.00143 237.00Subventions d'investissement13

39 413.0016 891.00112 608.00Autres1318

10 000.000.0010 000.00Etat et établissements nationaux1321

0.009 570.009 570.00Sub d'équip non transf Départements1323

11 059.000.0011 059.00D.G.E.1341

0.000.000.00Emprunts et dettes assimilés16

0.000.000.00Immobilisations incorporelles (sauf opé. et 204)20

0.000.000.00Subventions d'équipements versées (sauf opé.)204

0.000.000.00Immobilisations corporelles (sauf opé.)21

0.000.000.00Immobilisations reçues en affectation (sauf opé.)22

0.000.000.00Immobilisations en cours (sauf opérations)23

0.000.000.00AUTRES

60 472.0026 461.00143 237.00DES RECETTES D'EQUIPEMENTTOTAL

0.0018 558.6917 828.00Dotations, fonds divers et réserves10

0.0011 530.0010 800.00F.C.T.V.A.10222

0.007 028.697 028.00Excédents de fonctionnement capital1068

0.000.000.00Autres subventions d'investissement transférées138

0.000.000.00Dépôts et cautionnements reçus165

0.000.000.00Compte de liaison : affectation à18

0.000.000.00Participations et créances rattachées à des part.26

0.000.000.00Autres immobilisations financières27

0.000.00Produits des cessions d'immobilisations024

0.000.000.00AUTRES

0.0018 558.6917 828.00DES RECETTES FINANCIERESTOTAL

0.000.000.00Opérations pour compte de tiers45...2

0.000.000.00DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERSTOTAL

60 472.0045 019.69161 065.00DES RECETTES REELLESTOTAL

0.00218 618.00Virement de la section de fonctionnement021

20 217.2726 354.00Op. Ordre de transfert entre section (2)040

0.001 415.002151 Réseaux de voirie

110.32111.002802 Frais d'études, d'élaboration, de m

138.96139.0028135 Installations générales, agencement

19 140.8723 861.00281531 Réseaux d'adduction d'eau

403.60404.00281578 Autre matériel et outillage de voir

166.00166.0028183 Matériel de bureau et matériel info

257.52258.0028184 Mobilier

20 217.27244 972.00DES PRELEVEMENTS SECTION DE FONCTIONNEMENTTOTAL

1 414.091 415.00Opérations patrimoniales (5)041

1 414.091 415.002151 Réseaux de voirie

Page 13copyright A.GE.D.I.

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement ;
(2) Cf. Définition du chapitre des opérations d'ordre DI 040 = RF 042 ;
(3) Si la commune ou l'établissement a opté pour les provisions budgétaires ;
(4) Cf. Définition du chapitre des opérations d'ordre DI 041 = RI 041.
(5) Voir Annexe IV A 9 pour le dét(ail des opérations pour comptes de tiers

M14 Ver. 3.34



Chapitre
/

Article
(1)

Libellé (1)
Crédits 
ouverts Titres 

émis

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES B-2
III III - VOTE DU BUDGET

COMMUNE DE MONESTIER D AMBEL

Crédits
annulés

CA 2013

(BP+DM+RAR N-1)

Reste 
à réaliser 
au 31/12

21 631.36246 387.00DES RECETTES D'ORDRETOTAL

60 472.0066 651.05407 452.00DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICETOTAL

Pour information

0.000.000.00Solde d'exécution positif reporté de N-1R001

Page 14copyright A.GE.D.I.

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement ;
(2) Cf. Définition du chapitre des opérations d'ordre DI 040 = RF 042 ;
(3) Si la commune ou l'établissement a opté pour les provisions budgétaires ;
(4) Cf. Définition du chapitre des opérations d'ordre DI 041 = RI 041.
(5) Voir Annexe IV A 9 pour le dét(ail des opérations pour comptes de tiers

M14 Ver. 3.34



DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT B3
III III - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF

COMMUNE DE MONESTIER D AMBEL CA 2013

Opération d'équipement n° : 000
Libellé : Non individualisées

POUR VOTE (CHAPITRE)
ou

POUR INFORMATION

Libellé (3)
Mandats émis

Crédits ouverts Crédits
annulés

Restes à
réaliser 
au 31/12

Cumul des 
réalisations

(4)(BP+DM+RAR N-1)

Pour mémoireEléments afférents à l'exercice

319 139.11348 499.00 109 306.96 210 511.00DEPENSES

1 497.910.00 0.00 0.0020 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

1 497.910.00 0.00 0.00202 frais d'étude, d'élaboration, de mo

0.000.00 0.00 0.00204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT

4 781.410.00 0.00 0.0021 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

59.040.00 0.00 0.002111 Terrains nus

4 483.370.00 0.00 0.002157 Matériel & outillage de voirie

239.000.00 0.00 0.0021578 Autre matériel et outillage de voir

0.000.00 0.00 0.0022 IMMOBILISATIONS RECUES EN

312 859.79348 499.00 109 306.96 210 511.0023 IMMOBILISATIONS EN COURS

18 112.390.00 0.00 0.002312 Immob. en cours Terrains

265 083.45348 499.00 109 306.96 210 511.002315 Immob. en cours Inst techniques

29 663.950.00 0.00 0.002313 Constructions

0.000.00 0.00 0.00AUTRES

RECETTES (Répartition)
(Pour information)

Art.
(3) Crédits ouverts

Titres émis
Crédits
annulés

Restes à
réaliser 
au 31/12

Cumul des 
réalisations

(4)(BP+DM+RAR N-1)

Pour mémoireEléments afférents à l'exercice

107 346.08143 237.00 26 461.00 60 472.00TOTAL RECETTES AFFECTEES

107 346.08143 237.00 26 461.00 60 472.0013 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

12 870.000.00 0.00 0.001313 Départements

16 891.00112 608.00 16 891.00 39 413.001318 Autres

2 910.080.00 0.00 0.001322 Sub d'équip non transf Régions

43 376.009 570.00 9 570.00 0.001323 Sub d'équip non transf Départements

14 310.000.00 0.00 0.001328 Sub d'équip non transf autres

489.0011 059.00 0.00 11 059.001341 D.G.E.

16 500.0010 000.00 0.00 10 000.001321 Etat et établissements nationaux

0.000.00 0.00 0.0016 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES

0.000.00 0.00 0.00AUTRES

-82 845.96

Pour l'exerciceSolde du financement (5)
Recettes - Dépenses

En cumulé
- 211 793.03

Page 15copyright A.GE.D.I.

(1) Ouvrir un cadre par opération
(2) Rayer la mention inutile
(3) Détailler les artuicles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l'exercice
(5) Indiquer le signe algébrique

M14 Ver. 3.34



 IV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE

IV

COMMUNE DE MONESTIER D AMBEL38106241

Taux
actuariel

Taux initial Devises

Niveau de
Taux (5)

Index
(4)

Périodicité
rembt (6)

Organisme
 prêteur Nature Nominal (2)

REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (HORS 16449 ET 166)

 IV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE

IV

Date de 
signature

Date d'émi.
ou date de

mobilisation
   (1)

Date de 
premier
rembt.

Type de 
taux

d'intérêt
   (3)

Profil
d'amortissement

        (7)

Possibilité rembt
anticipé partiel 

O/N

Catégorie
d'emprunt (8)

A2.4

CA 2013

(Pour chaque ligne, indiquer
      le N° de contrat)

TOTAL GENERAL 326.23

163 Emprunts obligatoires (Total) 0.00

164 Emprunts auprès d'établissement
de crédit (Total)

0.00

1641 Emprunts en Euros 0.00

1643 Emprunts en devises (hors zone
€)

0.00

16441 Opérations afférentes à
l'emprunt

0.00

165  Dépôts et cautionnements reçus
(Total)

0.00

167  Emprunts et dettes assortis de
conditions particulières (Total)

0.00

1671 Avances consolidées du Trésor
(total)

0.00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux
du Trésor (total)

0.00

1675 Dettes pour METP et PPP (total) 0.00

1676 Dettes envers
locataires-acquéreurs (total)

0.00

1678 Autres emprunts et dettes (total) 0.00

168 Autres emprunts et dettes
assimilées (Total)

326.23

1681 Autres emprunts 0.00

1682 Bons à moyen terme négociables 0.00

1687 Autres dettes 326.23

Caution MACE mace AEuros F326.23 F/  / /  / /  / A-1

Copyright AGEDI Page 16
M14 Ver. 3.34

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la dernière mobilisation

(7) Indiquer C pour amortissements annuel constant, P pour amortissement annuel progressif, F pour in fine, S pour semestriel, M pour mensuel, X pour autres à préciser;

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine
(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe  V: variable simple  C : complexe
(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois)
(5) Taux initial du contrat
(6) Indiquer la périodicité de remboursement :  A : Annuelle ; M : Mensuelle; B : bimestrielle; S : Semestriel; T : Trimestriel; X : Autres

(8) Catégorie d'emprunt à l'origine . Exemple A-1



 IV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE

IV

COMMUNE DE MONESTIER D AMBEL38106241

Taux d'intérêt Coût de
sortie (7)

Niveau de
Taux (5)

Index
(5) Capital

Couverture ?
O/N (2)Nature Durée résiduelle

(en années)

REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (HORS 16449 ET 166) (suite)

 IV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE

IV

Montant
couvert

Catégorie
d'emprunt

après couv.
éventuelle (3)

Capital
restant dû

Type de 
taux (4) Charges d'intérêt (8)

ICNE de
l'exercice

A2.4

CA 2013

au 31/12/N

Annuité de l'exercice

(Pour chaque ligne, indiquer
      le N° de contrat)

TOTAL GENERAL 326.23 0.000.00 0.00

163 Emprunts obligatoires (Total) 0.00 0.000.00 0.00

164 Emprunts auprès d'établissement
de crédit (Total)

0.00 0.000.00 0.00

1641 Emprunts en Euros 0.00 0.000.00 0.00

1643 Emprunts en devises (hors zone
€)

0.00 0.000.00 0.00

16441 Opérations afférentes à
l'emprunt

0.00 0.000.00 0.00

165  Dépôts et cautionnements reçus
(Total)

0.00 0.000.00 0.00

167  Emprunts et dettes assortis de
conditions particulières (Total)

0.00 0.000.00 0.00

1671 Avances consolidées du Trésor
(total)

0.00 0.000.00 0.00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux
du Trésor (total)

0.00 0.000.00 0.00

1675 Dettes pour METP et PPP (total) 0.00 0.000.00 0.00

1676 Dettes envers
locataires-acquéreurs (total)

0.00 0.000.00 0.00

1678 Autres emprunts et dettes (total) 0.00 0.000.00 0.00

168 Autres emprunts et dettes
assimilées (Total)

326.23 0.000.00 0.00

1681 Autres emprunts 0.00 0.000.00 0.00

1682 Bons à moyen terme négociables 0.00 0.000.00 0.00

1687 Autres dettes 326.23 0.000.00 0.00

Caution MACE F326.23 0.000.00 0.00
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(1) S'agissant des emprunts assortis d'une ligne de trésorerie, il faut faire ressortirle remboursement du capital de la dette prévue pour l'exercice correspondant au vériable endettement

(7) Coût de sortie . indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt

(2) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de complèter le tableau "détail des opérations de couverture"
(3) Catégorie d'emprunt. Exemple A-1
(4) Type de taux d'intérêt : F : Fixe; V : Variable simple ; C : Complexe
(5) Mentionner le ou les index utilisés sur l'année
(6) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l'année

(8) Il s'agit des intérêts dûs au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 "Intérêts réglés à l'échéance" et intérêts éventuels dûs au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668



0

Diagnostic et rénovation des réseaux d'eau
Réseau d'eau
Réseau d'assainissement
Agencements et installations
Mobilier
Matériel
Biens d'occasion : durée ci-dessus réduite de moitié

20
20
30
10
10
4

26/03/1996

Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s'amortissent sur
un an (article R.2321-1 du CGCT) :

Biens ou catégories de biens amortis : Durée

PROCEDURE CHOIX DU CONSEIL MUNICIPAL Délibération du

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS A3

IV IV - ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

AMORTISSEMENT

A3 - AMORTISSEMENTS - METHODES UTILISEES

COMMUNE DE MONESTIER D AMBEL38106241 CA 2013
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IV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN 
ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES 

D'EAU ET D'ASSAINISSEMENT - SECTION DE FONCTIONNEMENT

IV

A7.1.1

(En application de l'article L. 2224-11 du CGCT pour les communes de moins de 500 habitants gérant 
les services de distribution d'eau et d'assainissement)

COMMUNE DE MONESTIER D AMBEL38106241 CA 2013

DÉPENSES - Mandats émis

A7.1.1 SECTION DE FONCTIONNEMENT

RECETTES - Titres émis
Article

(2) Libellé (2) Montant Article
(2) Libellé (2) Montant

Service de distribution de l'eau et d'assainissement (1)

3 876.934 316.16Charges à caractères générales Prod. des services, du domaine et vente div.011 70
3 240.003 568.16Ent. et répar. de voies et réseaux Vente de prdts finis (pas ter)61523 7011

636.93748.00Autres impôts, taxes et versements Redevance pour pollution d'origine637 701241
0.000.00Charges de personnels et frais assimilés Impôt et taxes012 73
0.000.00Autres charges de gestion courante Dotations et participations65 74
0.000.00Charges financières Autres produits de gestion courante66 75
0.000.00Charges exceptionnelles Produits financier67 76
0.00515.00Atténuation de produit Reprises sur provision014 78
0.00515.00Reversement de la redevance pour po Atténuations de charges701249 013

0.00Dépenses imprévues022
3 876.934 831.16Total des dépenses réelles Total des recettes réelles
5 326.6019 140.87Opé. d'ordre de transfert entre section Opé. d'ordre de transfert entre section042 042
5 326.6019 140.87Dot amort. immobilisations Quote-part des subv.d'invest.6811 777

0.000.00Opé. d'ordre à l'intérieur de la sect. de fonct. Opé. d'ordre à l'intérieur de la sect. de fonct.043 043
0.00Virement à la section d'investissement023

5 326.6019 140.87Total des dépenses d'ordre Total des recettes d'ordre
9 203.5323 972.03TOTAL GENERAL DES DEPENSES TOTAL GENERAL DES RECETTES

(1) Compléter par "service de distribution de l'eau" ou "Service d'assainissment" dans la mesure où il faut établir un état par service.
(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.
(3) Si la commune ou l'établissement a opté pour les provisions semi-budgétaires.
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IV - ANNEXES IV

A7.1.2

(En application de l'article L. 2224-11 du CGCT pour les communes de moins de 500 habitants gérant 
les services de distribution d'eau et d'assainissement)

ELEMENTS DU BILAN 
ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES 

D'EAU ET D'ASSAINISSEMENT - SECTION D'INVESTISSEMENT

COMMUNE DE MONESTIER D AMBEL38106241 CA 2013

DÉPENSES - Mandats émis

A7.1.2 SECTION D' INVESTISSEMENT

RECETTES - Titres émis
Article

(2) Libellé (2) Montant Article
(2) Libellé (2) Montant

Service de distribution de l'eau et d'assainissement (1)

0.000.00Dotations, fonds divers et réserves Dotations, fonds divers et réserves10 10
0.000.00Subvention d'investissement Subvention d'investissement13 13
0.000.00Emprunts et dettes assimilés Emprunts et dettes assimilés16 16
0.000.00Immobilisations incorporelles Immobilisations incorporelles20 20
0.000.00Subventions d'équipement versés Subventions d'équipement versés204 204
0.000.00Immobilisations corporelles Immobilisations corporelles21 21
0.000.00Immobilisations reçus en affect. Immobilisations reçus en affect.22 22
0.000.00Immobilisations en cours Immobilisations en cours23 23
0.000.00Particip. et créances rattachés aux particip. Particip. et créances rattachés aux particip.26 26
0.000.00Autres immobilisations financières Autres immobilisations financières27 27
0.000.00Operations d'équipement Opé. c/ de tiers45..2
0.000.00Opé. c/ de tiers Produits des cessions45..1 024

0.00Dépenses imprévues020
0.000.00Total des dépenses réelles Total des recettes réelles
0.000.00Opérations d'ordre transfert entre sections Opérations d'ordre transfert entre sections040 040
0.000.00Opérations patrimoniales Opérations patrimoniales041 041
0.00Virement de la section de fonctionnement021
0.000.00Total des dépenses d'ordre Total des recettes d'ordre
0.000.00TOTAL GENERAL DES DEPENSES TOTAL GENERAL DES RECETTES

(1) Compléter par "service de distribution de l'eau" ou "Service d'assainissment" dans la mesure où il faut établir un état par service.
(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.
(3) Si la commune ou l'établissement a opté pour les provisions semi-budgétaires.
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Taux
appliqués

par décision
du C. M.

Libellés Bases notifiées Variation Variation
de taux

/N-1

Produit voté Variation
du produit

/N-1 %

 IV - ANNEXES
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES

IV

COMMUNE DE MONESTIER D AMBEL38106241 CA 2013

D1

D1 - TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES

date du vote)
(si connues à la

/N-1
des bases

Taxe d'habitation 36 200.00 1.1173 2 704.14 3.18947.4700 2.0492

Taxe foncière sur les
propriétés bâties

40 600.00 2.0101 1 120.56 3.89222.7600 1.8450

Taxe foncière sur les
propriétés non bâties

5 900.00 1.7241 1 788.29 3.778530.3100 2.0195

Cotisation foncière des
entreprises (CFE)

19 800.00 -0.5025 3 379.86 -0.502517.0700 0.0000

TOTAL 102 500.00 1.1846 8 992.85 1.9684

le _______________ et de la publication le _______________
A MONESTIER D AMBEL, le _______________
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A MONESTIER D AMBEL, le 23 mars 2014

Nombre de membres en exercice :............ 9

ARRETE - SIGNATURES

Nombre de membres présents      :............ 9
Nombre de suffrages exprimés     :............ 9
VOTES : Pour :...........................................
              Contre :.........................................
              Abstentions :.................................

Date de la convocation : _______________

Présenté par le maire,
A MONESTIER D'AMBEL, le 23 mars 2014
le maire,

Délibéré par l'assemblée délibérante réunie en sessionordinaire

Les membres :

COMMUNE DE MONESTIER D AMBEL CA 2013

ALLERME Renée BERNARD Anthony

BURGUN Jean-Yves CONTARD Georges

COURTEAU Jean-Claude DANET Marie-Hélène

ROUX Eric SEGURA Claude

SONJON Réjane

le _______________ et de la publication le _______________
A MONESTIER D AMBEL, le _______________

Certifié exécutoire par le maire, compte tenu de la transmission en préfecture
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3500 habitants et plus (art.L2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3500habitants et plus (art.
 R5211-14 CGCT) et leurs établissement publics.Elle n'a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les autres communes et  établissement peuvent les présenter de manière facultative
(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l'eau potable et d'assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art.L.2221-11).
(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes ou groupements de communes de 10000 habitants ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets ménagers (art.L213-1).
(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3500 habitants et plus (art.L.2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3500 habitants et plus (artL.5211-36 du CGCT) et leurs établissements publics.
(5) Si la collectivité ou l'établissement décide d'attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l'article L.3211-7 du CGCT.
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